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FR 

 

 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

 
ANNEXE 1 

 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au plan d’action annuel en faveur de la République de Côte 

d’Ivoire pour 2022 

 

Document d’action: Programme d’appui au secteur privé pour la responsabilité sociétale des 

entreprises et les initiatives numériques  

 
PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme d’appui au secteur privé pour la responsabilité sociétale des entreprises et 

les initiatives numériques  

Numéro CRIS : NDICI AFRICA/2022/43853 

Référence opérationnelle OPSYS : ACT-61416 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui. L’action contribuera partiellement à l’atteinte des Team Europe Initiatives (TEI) 

Cacao Durable  et  Bas Carbone  

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 

L’action sera menée en République de Côte d’Ivoire 

4. Document de 

programmation 

Programme Indicatif Pluriannuel (PIP) 2021-2027 - Côte d’Ivoire 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

La numérotation ci-après reprend l’ordre du PIP. Elle ne reflète pas l’importance 

opérationnelle des actions. 

Objectif Spécifique 1.1: mettre en place un système de formation professionnelle orienté 

par la demande du secteur privé, afin de renforcer l’adéquation formation-emploi et 

d’augmenter l’employabilité de la population active (hommes, femmes et jeunes filles et 

garçons), y compris les populations rurales les plus fragiles et les populations discriminées 

(ex : en situation de handicap). Adapter la gouvernance de la formation professionnelle 

pour gagner en réactivité et résilience. 

Résultat 1.1.2 : Un système de formation professionnelle inclusive et orientée par la 

demande est mis en place.  

Objectif spécifique 2.1 : Accompagner les transformations par l’évolution du climat des 

affaires pour qu’il soit favorable à la création d’emplois décents, aux investissements 

durables et à la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

